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1.	Cette étude contribue à la compréhension 
et à l’évaluation de l’état actuel de la dé-

centralisation et du développement territorial en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (ALC), ain-
si que du cadre juridique et institutionnel dans 
lequel opèrent les gouvernements sous-nationaux 
de la région. 

2.	L’étude présente une analyse comparative 
de dix facteurs considérés comme essentiels 

pour expliquer les processus de décentralisation et 
la qualité de l’environnement juridique et institu-
tionnel dans lequel les autorités locales et régio-
nales opèrent dans vingt-deux pays de la région.

3.	L’analyse est basée sur un score qui com-
bine des critères objectifs et qualitatifs en 

dix facteurs considérés comme centraux :

I.	 Régime constitutionnel et cadre juridique
II.	 Système d’élection des autorités 

infranationales
III.	 Participation des femmes à la gouvernance
IV.	 Compétences et responsabilités des collec-

tivités locales
V.	 Finances sous-nationales et autonomie 

fiscale
VI.	 Gouvernance multiniveau et multi-acteur
VII.	 Capacités de performance et de gestion
VIII.	 Ressources humaines dans les collectivités 

territoriales
IX.	 Transparence et responsabilité
X.	 Internationalisation et implication dans les 

agendas globaux.

4.	Les vingt-deux pays analysés sont les sui-
vants : Argentine, Belize, Bolivie, Brésil, Chili, 

Colombie, Costa Rica, Cuba, République domi-
nicaine, Équateur, El Salvador, Guatemala, Haïti, 
Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, 
Paraguay, Pérou, Uruguay et Venezuela.

5.	L’analyse révèle que la réalité urbaine de 
l’Amérique latine et des Caraïbes, avec 82 % 

de la population vivant dans les villes, ainsi que 
la complexité des multiples défis auxquels elle 
est confrontée, soulignent la nécessité de renfor-
cer les capacités des collectivités territoriales et 
de rapprocher l’exercice du pouvoir politique des 
citoyens et des lieux qu’ils habitent, en approfon-
dissant les processus de décentralisation et de 
développement territorial.

6. Partant de l’importante hétérogénéité que 
présente la région en termes de modèles 

d’État-nation, une analyse est faite de l’évolution 
des processus d’attribution des compétences, des 
responsabilités et des ressources des gouver-
nements infranationaux, ainsi que des capacités 
dont ils disposent pour agir et promouvoir les 
politiques publiques.

7.	Décentralisation de jure, centralisme de 
facto. Bien que plusieurs constitutions re-

connaissent l’autonomie politique des collectivités 
territoriales, et qu’il existe même des pays dont 
la constitution reconnaît le principe de subsidia-
rité, sa reconnaissance formelle ne garantit pas 
une décentralisation effective. D’ailleurs, dans 
la plupart des pays, même dans les cadres de 
décentralisation fédéraux ou avancés, il existe un 
fossé entre le cadre juridique (de jure) et sa mise 
en œuvre effective (de facto). Les gouvernements 
et les autorités nationales continuent de concen-
trer une très grande partie du pouvoir politique et 
économique et limitent la capacité opérationnelle 
des gouvernements infranationaux de diverses 
manières, par exemple en conditionnant leur 
financement. Un pays fédéral n’est pas toujours 
plus décentralisé qu’un pays unitaire. 

8.	Cadre juridique et institutionnel :  
tensions entre autonomie et contrôle. 

L’environnement juridique et institutionnel de la 
décentralisation en ALC est hétérogène, avec à 
la fois des progrès (nouveaux cadres juridiques 
inclusifs) et des reculs autoritaires. En fonction 
du degré de décentralisation, différents groupes 
de pays sont identifiés, allant de pays fédéraux à 
des pays plus centralisés où l’autonomie locale 
est limitée. Dans cet environnement, les normes 
qui favorisent la décentralisation et reconnaissent 
l’autonomie locale coexistent avec des pratiques 
où le centralisme historique de la région persiste. 
La majorité d’entre eux (18) sont des États uni-
taires et quatre sont des États fédéraux : l’Argen-
tine, le Brésil, le Mexique et le Venezuela. Le Brésil 
reconnaît les municipalités comme des unités 
fédératives, tandis qu’en Argentine et au Mexique, 
elles dépendent des provinces/États fédérés. 
Plusieurs États unitaires tels que la Bolivie, la 
Colombie et le Pérou ont intégré l’autonomie lo-
cale dans leur constitution, mais avec des progrès 
variables. Dans des pays comme le Honduras, le 
Panama et le Costa Rica, les engagements en fa-
veur de la décentralisation (ou de la déconcentra-
tion au Costa Rica) ont été récemment relancés, 
mais la mise en œuvre reste lente. Dans d’autres 
pays, comme El Salvador, le Nicaragua et Haïti, 
des revers ont été enregistrés, affaiblissant l’auto-
nomie locale. À Cuba, le centralisame prédomine 
toujours.

9.	Démocratisation locale : des progrès signi-
ficatifs, mais des risques. La grande ma-

jorité des pays élisent démocratiquement leurs 
autorités locales et 12 pays élisent également des 
autorités de niveau intermédiaire (gouverneurs 
ou équivalents), ce qui constitue une évolution 
remarquable par rapport à la situation de 1980, où 
un seul pays le faisait. À Cuba, seule exception, 
les autorités provinciales sont encore nommées. 

Bien que la plupart des élections infranationales 
soient compétitives et exemptes de fraude systé-
mique, des problèmes persistent, tels que l’utili-
sation abusive de ressources publiques dans les 
campagnes, des épisodes de violence politique 
et, dans des cas extrêmes, des allégations d’in-
gérence autoritaire qui affectent la qualité de la 
démocratie locale.

10.	Désaffection démocratique et tendances 
re-centralisatrices. La région dans son 

ensemble traverse une période de désaffection 
démocratique. Selon le Latinobarómetro, en 2024, 
65 % des personnes interrogées étaient insatis-
faites du fonctionnement de la démocratie. Dans 
ce contexte, un autoritarisme diffus émerge, 
c’est-à-dire une tolérance croissante à l’égard de 
dirigeants forts qui « résolvent les problèmes » 
tout en minimisant le respect des institutions dé-
mocratiques et des droits humains. Les gouverne-
ments infranationaux ne sont pas à l’abri de cette 
réalité. Certains gouvernements centraux ont 
concentré leur pouvoir au détriment des niveaux 
locaux, limitant considérablement leurs pouvoirs 
et l’autonomie. Ces tendances centralisatrices 
affaiblissent les contrôles et les équilibres démo-
cratiques entre les niveaux de gouvernement et 
réduisent les espaces de participation effective 
des citoyens au niveau territorial.

11. L’égalité des sexes et la diversité dans 
la gouvernance locale. La participation 

politique des femmes s’est améliorée grâce à des 
lois en faveur de l’égalité, mais la situation est loin 
d’être satisfaisante. Seulement 16 % des mai-
ries sont dirigées par des femmes. Au cours des 
dernières décennies, des avancées réglementaires 
ont été réalisées pour inclure les femmes et les 
minorités dans la politique infranationale (lois sur 
les quotas, parité hommes-femmes dans les can-
didatures, sièges réservés aux peuples indigènes, 
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etc.), augmentant la présence des femmes dans 
les conseils municipaux (près de 30 % en mo-
yenne, atteignant la parité dans certains cas). 
Toutefois, un « plafond de verre » persiste dans les 
postes de direction locaux : la proportion de fem-
mes maires ou gouverneurs reste très faible dans 
presque tous les pays, en particulier parmi les 
populations les plus vulnérables. Il est essentiel, 
pour la légitimité démocratique et l’orientation du 
développement local vers l’équité, de surmonter 
cet écart entre les sexes et de favoriser l’inclusion 
de groupes divers et minoritaires dans les instan-
ces dirigeantes locales.

12.	Gouvernance multiniveau. Il existe des 
faiblesses dans la coordination entre les 

différents niveaux de gouvernement. L’articulation 
entre les niveaux national, régional et municipal 
est souvent faible. Souvent, les compétences de 
chaque niveau de gouvernement ne sont pas bien 
définies, ce qui entraîne des chevauchements, 
des doubles emplois ou des lacunes dans des 
domaines clés (par exemple, dans la lutte contre 
la pauvreté, la fourniture de services de base ou 
la réponse au changement climatique). Dans de 
nombreux pays, les politiques publiques sont 
conçues de manière centralisée sans consulta-
tion suffisante des gouvernements territoriaux, ce 
qui se traduit par des programmes mal adaptés 
aux réalités locales. Les associations nationales 
de municipalités ou de gouvernements intermé-
diaires, qui peuvent canaliser les voix locales, 
devraient être renforcées afin d’améliorer leur 
capacité à influencer les agendas nationaux.

13.	Coopération territoriale et partenariats 
intercommunaux. La collaboration entre 

territoires de même niveau (municipalité-munici-
palité ou région-région) devrait être développée, 
afin d’en maximiser les bénéfices. Il existe des 
expériences d’intercommunalité, de consortiums 

et de districts métropolitains pour la fourniture 
conjointe de services de base (par exemple, la 
gestion des déchets, le transport régional) ou 
pour résoudre des problèmes communs, mais leur 
nombre reste insuffisant. Le renforcement de ces 
partenariats horizontaux pourrait générer des éco-
nomies d’échelle et des solutions plus globales 
à des problèmes qui dépassent les limites admi-
nistratives d’une seule municipalité. Cela com-
prend la coopération transfrontalière, ainsi que 
l’intégration urbaine-rurale et la planification des 
zones métropolitaines ; exemples de domaines où 
la coopération entre les gouvernements locaux est 
essentielle pour un développement plus équilibré, 
à condition de bénéficier d’un soutien institution-
nel plus important.

14.	Participation des citoyens : la région 
présente des expériences importantes 

en matière de participation des citoyens à la 
gestion locale. Toutefois, dans la pratique, elle 
reste insuffisante. La plupart des pays disposent 
de mécanismes et de processus formels (budgets 
participatifs, conseils ouverts, conseils consul-
tatifs locaux, etc.), mais dans de nombreuses 
municipalités, ces espaces participatifs sont rares 
ou leur impact sur le processus décisionnel est 
marginal. En dehors de quelques villes pionnières, 
les processus participatifs ont tendance à être 
formels et à avoir peu d’impact réel, voire à favo-
riser la cooptation à des fins de patronage poli-
tique. L’absence de canaux efficaces permettant à 
la communauté d’influencer les décisions locales 
affaiblit le sens de co-responsabilité des affaires 
publiques et peut entraîner une désaffection à 
l’égard des institutions locales. Accroître et ren-
forcer la participation des citoyens à la planifica-
tion et au contrôle de la gestion locale est un défi 
que la région peut relever en s’appuyant sur des 
expériences innovantes.

15.	Financement infranational et autono-
mie fiscale. Les gouvernements infra-

nationaux représentent une fraction très limitée 
des dépenses publiques nationales (18,2 %). En 
2020, les recettes totales des collectivités terri-
toriales représentaient en moyenne 5,6 % du PIB 
par rapport aux pays développés (15,7 %). La région 
ALC se caractérise par la faiblesse des ressources 
locales, la faiblesse des recettes propres, une 
forte dépendance à l’égard des transferts natio-
naux (souvent conditionnels), des mandats dé-
centralisés par le biais de la déconcentration sans 
financement adéquat et une répartition inégale 
des ressources qui perpétue les inégalités ré-
gionales. Cette dimension fiscale est l’une des 
plus sensibles et des plus critiques de l’agenda 
de la décentralisation. Les données sur le pour-
centage des dépenses et des recettes publiques 
reflètent un pouvoir fiscal et une capacité de 
dépense locale restreinte qui entrave l’autonomie 
politique des autorités infranationales pour ré-
pondre aux demandes de leurs populations et les 
rend très dépendantes des décisions centrales. 
Les faits montrent qu’il n’y aura pas de décen-
tralisation ni de démocratie locale consolidée si 
les gouvernements infranationaux ne disposent 
pas de ressources suffisantes pour assumer leurs 
responsabilités.

16.	Inégalités fiscales et écarts territoriaux. 
Le système de financement actuel tend 

à creuser le fossé entre les territoires riches et les 
territoires pauvres. Les zones où l’activité écono-
mique et l’assiette fiscale sont plus importantes 
(grandes villes ou régions prospères) sont en 
mesure de générer davantage de recettes propres 
et de fournir de meilleurs services, tandis que les 
municipalités rurales ou les régions pauvres gé-
nèrent à peine des ressources et sont à la traîne 
en ce qui concerne la fourniture de services de 
base et la promotion du développement local. Des 

mécanismes de solidarité interterritoriale existent, 
tels que des fonds de transfert avec des formules 
de compensation, mais ils sont insuffisants pour 
équilibrer ces différences. Il en résulte des dis-
parités flagrantes dans l’accès et la qualité des 
services publics (eau potable, éducation, santé, 
infrastructures) entre les différentes régions d’un 
même pays, ce qui perpétue, voire aggrave, les 
inégalités territoriales, mine la cohésion nationale 
et favorise les migrations vers les grandes métro-
poles (ou vers d’autres pays).

17.	 Capacités institutionnelles et pro-
fessionnalisation. Les administrations 

infranationales ont besoin de ressources humaines 
qualifiées et stables. Seuls quelques pays disposent 
de lois spécifiques régissant la fonction publique 
territoriale  ; dans la plupart des cas, l’emploi dans 
les municipalités et les gouvernorats est régi par le 
statut général de la fonction publique nationale ou 
par des contrats de travail à court terme. Dans la 
pratique, cela se traduit par une forte rotation des 
fonctionnaires (contrats temporaires et tendance 
à embaucher du personnel de confiance politique), 
avec un nombre insuffisant d’employés permanents 
qualifiés, expérimentés et stables. Dans la plupart 
des cas, il manque des systèmes d’évaluation et 
de promotion basés sur le mérite pour attirer les 
professionnels et les jeunes. L’absence d’une fonc-
tion publique méritocratique et stable au niveau 
infranational entrave la continuité des politiques et 
l’amélioration durable de la gestion publique lo-
cale, car dans de nombreux cas, la continuité des 
équipes techniques est soumise au cycle électoral.

18. Planification et gestion axées sur les 
résultats. La région éprouve des di-

fficultés à planifier et à gérer efficacement le 
développement au niveau territorial. Peu d’admi-
nistrations infranationales disposent des outils et 
du personnel nécessaires pour élaborer des plans 
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de développement stratégique à moyen ou long 
terme, établir un budget axé sur les résultats, sui-
vre et évaluer l’impact de leurs politiques publi-
ques. Certains pays ont développé des cadres pour 
soutenir la planification locale et régionale, mais 
dans la plupart des cas, ces développements n’ont 
pas été généralisés. L’écart entre les capacités des 
grandes villes ou des gouvernements intermédiai-
res (États fédérés, provinces, régions) et celles des 
petites municipalités est encore très important, ce 
qui se traduit par une gouvernance territoriale très 
hétérogène au sein de chaque pays.

19.	Transparence et responsabilité. Bien 
que des lois sur l’accès à l’information, 

des initiatives de gouvernement ouvert et des 
réglementations anticorruption aient été adoptées 
dans la région, dans la pratique, très peu de gou-
vernements locaux publient des informations ac-
tualisées sur leur gestion ou fournissent des outils 
de contrôle numérique aux citoyens. Les grandes 
villes des pays plus décentralisés ont souvent des 
portails Web de transparence et même des plate-
formes de données ouvertes, mais dans au moins 
sept capitales d’Amérique latine, il n’y a pas d’ac-
cès public en ligne aux informations municipales 
de base. Dans les petites communes, l’opacité est 
généralement plus élevée. Ce manque de transpa-
rence limite la capacité des citoyens à contrôler 
leurs autorités locales et sape la confiance du pu-
blic dans les institutions territoriales. La transpa-
rence et la responsabilité au niveau infranational 
sont des tâches inachevées.

20.	Internationalisation des gouvernements 
infranationaux. L’ouverture internatio-

nale et la coopération entre les gouvernements 
infranationaux sont une source d’opportunités. 
Toutefois, seul un petit groupe de grandes villes 
et régions en ALC en profite, tandis que la grande 
majorité des petites municipalités et des zones 

rurales n’y participent que faiblement. En géné-
ral, les capitales et certaines villes moyennes 
participent à des réseaux internationaux de villes 
et gouvernements locaux, établissent des parte-
nariats avec des homologues étrangers et relient 
leurs plans locaux à des cadres mondiaux tels que 
les ODD et les accords sur le climat. Beaucoup 
d’autres sont laissés à l’écart de précieuses 
opportunités d’échange de connaissances, de 
financement et d’expérimentation de politiques 
innovantes. 

21.	Analyse comparative par pays. L’analyse 
croisée des 10 indicateurs permet de 

diviser les 22 pays en trois groupes principaux. Le 
premier regroupe les pays dont l’indice a dépassé 
80 points sur 100 qui comprend les pays fédéraux 
(Brésil, Argentine, et Mexique), plus la Colombie 
et l’Uruguay. Un deuxième groupe qui dépasse la 
moyenne régionale, mais n’atteint pas 80 points 
est constitué des pays les plus centralisés qui 
ont progressé sur la voie de la décentralisation 
au cours de la dernière décennie (Équateur, Chili, 
Bolivie, République dominicaine, Pérou, Guatemala, 
Costa Rica et Honduras). Enfin, le troisième groupe 
de dix pays se situe en dessous de la moyenne et 
comprend presque la moitié des pays analysés et 
où il y a eu des pas timides vers la décentralisation 
ou des régressions claires au cours des dernières 
années (Panama, Paraguay, Nicaragua, Jamaïque, El 
Salvador, Belize, Venezuela, Cuba et Haïti).

22.	Face aux défis décrits ci-dessus, la ré-
gion de l’Amérique latine et des Caraïbes 

dispose de fenêtres d’opportunité. 

23. Confirmer l’approche territoriale comme 
l’approche pertinente. L’adoption de 

l’approche territoriale comme stratégy de déve-
loppement permet d’adapter les interventions aux 
réalités locales. Le renforcement de l’autonomie 
et des capacités institutionnelles des gouverne-
ments infranationaux sera la clé d’un développe-
ment plus inclusif et durable de la région ALC.

24.	Renforcer les institutions infranationales 
en tant que piliers de la démocratie. Des 

gouvernements infranationaux forts et légitimes 
contribuent à la résilience démocratique et peuvent 
faire contrepoids aux tendances centralisatrices. 
Les nouveaux dirigeants locaux démontrent que 
la politique territoriale peut influencer les pro-
grammes nationaux. La territorialisation des po-
litiques publiques peut contribuer à restaurer la 
confiance des citoyens dans la démocratie.

25.	Vers la notion de territoires « r-urbains ». 
L’intégration urbaine-rurale et la tran-

sition écologique offrent des possibilités d’un 
développement plus équilibré. Les gouvernements 
infranationaux peuvent mener des stratégies cli-
matiques et promouvoir des économies vertes, en 
établissant un lien entre les espaces urbains et 
leur environnement naturel. Les gouvernements 
infranationaux devront créer une symbiose entre 
les villes en béton et leurs périphéries vertes.

26.	Augmenter les recettes propres et 
rendre les dépenses plus efficaces. Le 

renforcement de l’autonomie fiscale infranatio-
nale et l’amélioration de la conception des trans-
ferts nationaux sont essentiels au développement 
territorial durable. Les mécanismes de solidarité 
interrégionale peuvent réduire les écarts et favori-
ser l’équité. C’est l’objectif principal de l’agenda de 
la décentralisation et du développement territorial 
sur le continent.

27.	Naviguer sur le tsunami de la numéri-
sation et de l’intelligence artificielle. 

La technologie offre des outils pour améliorer la 
gouvernance locale, mais nécessite des investisse-
ments en matière de connectivité, de formation et 
de maintenance. L’innovation numérique doit s’ac-
compagner de cadres réglementaires adaptés. Le 
potentiel de la technologie doit encore être exploi-
té, tant au sein des gouvernements que dans les 
relations avec les citoyens. Le défi de l’intelligence 
artificielle requiert une préparation, car il pourrait 
représenter un risque pour la démocratie en raison 
de la désinformation et de la manipulation, tout en 
offrant des possibilités encore inexplorées.

28.	Inscrire les intérêts des collectivités 
locales à l’ordre du jour mondial. Les 

gouvernements infranationaux doivent s’engager 
dans les agendas internationaux pour relever les 
défis mondiaux tels que le changement climatique 
et les migrations. La coopération internationale 
décentralisée, y compris la coopération Sud-Sud 
et la coopération triangulaire, est indispensable 
pour éviter de répéter les mêmes erreurs de l’aide 
international traditionnelle et pour tirer des ensei-
gnements des bonnes pratiques. Les défis de la 
région dépassent les frontières nationales et leur 
résolution ne sera pas possible sans des gouver-
nements infranationaux forts et efficaces. Plus 
que jamais, la région est confrontée à la tâche 
urgente de renforcer ce niveau de gouvernement 
par le biais de politiques de décentralisation mo-
dernes pour un développement territorial sur le 
long terme.

8 | Développement territorial et décentralisation en Amérique latine et dans les Caraïbes : étude comparative de 22 pays Résumé Exécutif | 9




